
MilUSTERE DES TRAVAUX PUBLICS, 
DE LA CONSTRUCTION, DE 

06--04--04 MP./BJC/AG.

REPUBLIQUE POPULAIRE. DU CONGO L IURBANISME ET DE L 1HA.BITAT TRAV AIL+DEIWCili\TIE-PAIX ----=-=-:.:-=--:::s-= 
DIRECTION DU CADASTRI: ET DE 

LA TOPOGRAPHIE 

lll:J ECRET N° o4/95r du 26
/JR,�H/DCT/sAFfJP. --:-:-:-:-:-: 

V I S A S l 

portant promotion r . ' -. _ • '"'"" , au 
titre de 1 1 année 1983 de Mensieur ONDHlA 
Antoine, Ingénieur-<;éomètre en Chef du Cadastre 

des cadres de la catégorie A, Hiérarchie Ides 
Services Techniques (Cadastre). 

LE PRO.!IER lill'l'ISTRE, 

Vu_J;a -ç�nstitution du 8 Juillet 1979· J . _ . 
.. . Yul-!��Û��•��lpori�� do', 

D.c.T. � �!11-onq qo "- .. 

Vu la Loi n° 15�2 du 3 Février 1962, portant statut r;énét>â 
ral des Fonctionnaires; 

Vu l 1 Arr�té n° 2087/FP du 21 Juin 1958, fixant le règle
ment sur la sol:de des Fonctionnaires ; 

Vu le Dilcret n° 60/90 du 3 llars 1960 1 •fixant l.e statut 
.o1ommun des- -adres de la catégorie A; des services Techniques·; 

Vu le Décret n° 62/130/Lm' du 9 l.lai 1962, fixant le régime 
des rémunérations des F0nctionna.ircs ; 

Vu le Décret 62/197 /'iP du 5 Juillet -:1962, 'fixant �èê:-t:é� 0or.l.es et hiérarchies des cadres créées par la Loi n° 15-62 du 3 Février 
962, portant statut général des Fonctionnaires des cadres de la �publiqu, 
opulaire du Congo ; 

, ,.,. Vu le Décret n° 62/198/FP du 05 Juillet 1962, relatif à la -
nomination et à la révocation des Fonctionnaires des cadres de 1 1Etat J 

D.G.B. 
/ 

11 

Vu le Décret n° 65/170/1P-BE du 25 Jw.n-1965, règlementant 
1 1 avancement des Ponc:iionnaires ; 

Vu le Décret n° 7 4/ 470 
remplaçc.nt les dispositions du Décret 
fixant les échelonnements indiciaircz 
la République Wpulaire clu Congo 1 

du 31 Décembre 1974 1 abrog/ant et 
n° 62/196/FP du 5 Juillet· 1962, 
des Fonctionnaii·es des cadres de 

Vu le .ùberot n°· 00/630 cl,u 27 Déccmbro 1900 portnnt 

dé_bloc:i,ee. do::i nv.
,
nncer:ients deo :,ècil-t� c!o 1 IEtat 1_ 

'W.!l..o ..IW.or<i t. n ° ...C ,ftQ5.G . c.1J.L00 :.1, oüt I � t, :.p:c,:r;ta.o t-�

dü P-rô1fil.orat'fnÏ�t�- ; 

.'l\1.-'le . .Ducrot _nq 04/G5ü ··du 1J �:;:_.;. __ portc.nt-no,Î,i flodw::,nl 

dos Membres du:-Ç:e11-vc:i,nc1Jcnt ,1 
.Vu "1:e !léerot n° -CJ4/0�o au -Zv j,olii'1:9J.;[iortërtt érgczh-sntion 

dos inturimo d•o lleohros. d;u .. Gouyorno.mcnt 1 

Vu lo Décret n° ü4/9II /i.IT:FCUH/DCT/SAF�P d uI9/IO/û4 

___ _  portant inscription au tableau d'avancement au titre de l'annee 
1983 de Monsieur ONDH!A Antoine, Ingénieur-Céomètre e n  Chef du Cadastre 
dos Cadres de la catégorie A, Hiérarchie I des Services Techniques (Cadas
tre). 

D°,ECRETE 

... / ... 



- 2 -

ARTICLE 1 er1 - Monsieur ONDILIA Antoine, Ingénie�éomètre en Chef du Cadastre 
de 1er échelon des cadres de la cafécorie A, Hiérarchie I des Services Techniques 
(Cadastre), en service à la Direction du Cadastre et de la Topographie à Braz
zaville est promu au titre de l'année 1983 au 2ème Schelon·de son grade pour 
compter du 04 Janvier 1983. ACC NEANT. 

ARTICLE 2.- Le présent Décret qui prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'ancienneté pour compter de la date ci-dessus indiquée, sera 
enregistré, publié au Journal Officiel de la Ré publique PopuLaire du Congo et 
communiqué partout où basoin sera./-

Par le Premier Ministre, 

Le Uinistre des Tra.vaux Publics, 
cUl la Construction,:-'de .l 'Urbanisr.i� 

et de l 1Habitat, 

.---;:
_ __,�()-f>.,/J'/'·'-1S 

---

Lieutenant Colonel Beno1t MOUNDELE-NGOLLO.-

Le Ministre du Travail <!o l'Emploi 
R

�

•. Poncrf1-on1Publique et 
,I'revoy� ociale, · i 

,, 
. ;' / ' 
1· . l I 

,· � 
. I . )-

f 

Bernard COlfBO· ,l<iATSIONA1-

AMPLIATIONS ; 

- JORR:: ••••••••• 1 

-DGTP-P/DFP • • • • • 2 
- n.c.F • .......• 1 
- -D.G.B./SOLDE ••• 1 
- t,1T1:CUH. • ••••• •. 1 

- DIR-C/J>ASTRE ••• 2 
- INTERESSE •••••• 1 
- DOSSIER ••••••••2 

- ARCHIVES •••••• 
- SGCM/B.C •••• , , 1/16 

de ln 
de la 

BR.'.ZZAVILLE, LE 27 OCTOBRE 19134 


